
Commune de HAUT du THEM - CHÂTEAU LAMBERT 

 Mairie : 3, Rue de la Vierge - 70440 HAUT du THEM  

  Tél. 03 84 20 40 84 – Fax. 03 84 63 86 80  

  Courriel : mairieduhautduthem@wanadoo.fr 

 

* CONSEIL  MUNICIPAL du Vendredi 15 avril 2011 * 

 

Présents : M. CLAUDEL Hubert, maire - Mmes & MM Sylviane VALDENAIRE -  Roger TOURDOT - Claude 

LAMBOLEY - Martine BENCHIHA  - Emmanuelle GENEY - Christian GUERRE - Mireille LAMBOLEY.- 

Joseph VICAIRE. 
 

Absents ayant donné pouvoir :  
Thierry MAURICE qui a donné pouvoir à Mireille LAMBOLEY, 

Virginie LUTTRINGER à Claude LAMBOLEY, 

Evelyne  GUERRE à Sylviane VALDENAIRE,  
Jean-Luc DAVAL à Christian GUERRE. 
 

Absents :  
 Bernadette  JACQUOT – Bernard DURRINGER 
 

Après l'accueil des conseillers présents, le Maire demande  aux conseillers municipaux  de rattacher une 

délibération concernant la redevance d'occupation du domaine publique par France Télécom. Le conseil 

municipal à l'unanimité décide de rattacher cette délibération. 
 

 

2011/04/19 – Vote des taxes 2011 
  

 Le conseil municipal après en avoir délibéré décide, à l'unanimité, de ne pas modifier les taux tels que 

ci-dessous, établis tenant compte de la réforme des collectivités locales. La commune percevra le taux 

ancien de taxe d'habitation (4,22%) plus 93% du taux perçu auparavant par le département. Hormis 

l'augmentation de la base, le contribuable ne paiera pas plus qu'avant : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

2011/04/20 -  Demande de subvention voyage scolaire  
 

  A l'unanimité, le conseil décide, d'allouer une subvention de 40 € pour l'élève du Collège Jules Ferry 

du Thillot qui se rendra en Italie du 17 au 23 avril 2011. 
  

2011/04/21 – Reversement du FCTVA au SIVU 
 

 Le SIVU, Schéma Directeur D'assainissement du Canton de Melisey, syndicat dont la commune est membre, 

peut prétendre au versement direct du FCTVA  si les communes propriétaires donnent leur accord.  

 Le conseil municipal après en avoir délibéré autorise, à l'unanimité, le SIVU à percevoir le FCTVA. 
 

2011/03/22 Vote du budget 2011 
 

 Le conseil municipal approuve, à l'unanimité, le budget primitif communal 2011 tel que ci- dessus :  
 

Section de fonctionnement :  
 

- Dépenses :     de l'exercice totales   467 606 € 

 

- Recettes :       de l'exercice :     395 714 €  

 - Report excédent 2010   71 892 €                   

    Total des recettes               467 606 € 
 

Bases d'imposition 2011 Taux 2011 Produit 2011 

269 400 11.67 31 439 

247 200 10.29 25 437 

26 800 38.08 10 205 

63 100 16.15 10 191 
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Section d’investissement : 
 

- Dépenses :  de l'exercice :              198 757 €       

 - Besoin de financement de la section d'investissement 2010 :   26 885 € 

 - Restes à réaliser 2010 :                45 740 € 

   Total  Dépenses :             271 382 € 
 

- Recettes de l'exercice :     225 642 €   

- Restes à réaliser 2010 :       45 740 € 

        Total Recettes :       271 382 €               
 

2011/04/23 Suppression de poste 
 

 En raison du départ de l'adjoint administratif principal 2
ème

 classe, le conseil municipal décide, à 

l'unanimité, de supprimer le poste de 30 h par semaine à partir du 1
er

 mai 2011. 

 

2011/04/24 – Redevance d'occupation du domaine public par France Télécom 2011  
  

 Le conseil municipal, à l'unanimité, autorise le Maire à émettre un titre de recettes de 214,90 € 

correspondant à la redevance d'occupation du domaine public - Patrimoine 2010 - par France Télécom pour 

l'année 2011. 

 

 Questions diverses :  
 

 Le Maire a fait le point sur l'avancement des dossiers suivants : 

 - Assainissement : quelques enquêtes restent encore à réaliser. Les devis sont en cours de rédaction. 

 - Résumé du compte rendu du conseil de la Communauté de Communes du 24 mars à Miellin.  

 - Le prochain conseil communautaire aura lieu le jeudi 28  avril 2011, pour le vote du budget,  à la salle 

du Foyer Rural de Haut du Them. 
 

 Vu pour être affiché le 23 avril 2011 conformément aux prescriptions de l'article L.2121-25 du Code 

Général des Collectivités Territoriales.  
 

A Haut du Them - Château Lambert, le 23 avril 2011. 
              Le  Maire,  

 

 

 

         Hubert CLAUDEL,  

 


